Conseil Municipal du 28 juillet 2005
Présents : MM FAIVRE Jean-Claude (Maire), PETIT Gabriel, RENAULT Bernard (Adjoints)

MMES LEHOUGAIS Josette, MALLET Monique, PETIT Maryse, REMUSAT-DEBREUCQ Sophie,MM BEGHIN René, GORGE Jean-Pierre, BLANDAMOUR Jean-Yves, PLAUT Alain, BEGHIN René (Conseillers Municipaux)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents : 
Pouvoirs : 
M. BOUCHEZ Joël a été élu secrétaire de séance. 
1) PRIX DES REPAS, TICKETS ET CARTES DE LA CANTINE SCOLAIRE ET DU CENTRE AERE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2005-2006 
VU le décret N°2000-672 du 19 juillet 2000 relatif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public et l’arrêté du 05 juillet 2005 du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie fixant le taux annuel, prévu au premier alinéa de l’article du décret du 19 juillet 2000, à 2,20%, 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer les prix de la cantine scolaire et du centre aéré de Mours pour l’année scolaire 2005-2006 à partir du 02 septembre 2005 aux prix ci-dessous :

a) le prix des cartes d’abonnement est établi sur la base du prix d’un repas de : 3,12 euros.

b) le prix du ticket de repas occasionnel est établi à : 4,06 euros

c) les prix des cartes d’abonnement mensuel de la cantine sont établis à :

53,04 euros pour les mois de septembre, novembre 2005 et janvier, mars, mai et juin 2006

37,44 euros pour le mois de octobre 2005

31,20 euros pour le mois de décembre 2005

24,96 euros pour les mois de février et avril 2006

d) le prix de la carte de 5 repas du centre aéré est établi à : 15,60 euros

e) le prix de remboursement du repas, selon les conditions fixées par le règlement est établi à : 2,47 euros

2) REGLEMENT DE LA CANTINE SCOLAIRE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2005-2006 
Après lecture, par M. BOUCHEZ, de la proposition de modification du règlement de la cantine scolaire, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le nouveau règlement.
3) RESPECT DE L’EMPRISE DES CHEMINS COMMUNAUX PAR LES EXPLOITANTS AGRICOLES :

VU le code rural. Vu le cadastre de la commune de Mours. Vu le classement des chemins communaux établis par le Conseil Général du Val d’Oise.

Vu l’empiétement interdit effectué par les exploitants agricoles sur l’emprise des chemins communaux lors de leurs travaux agricoles,

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

a) de rétablir les chemins communaux dans leur emprise cadastrale, et en particulier les chemins de Prérolles, de la Milstrade, du Poirier, de la Colombelle dans leurs limites cadastrales, soit :

Chemins de Prérolles :

10 mètres

Chemin de la Milstrade :
7,5 mètres

Chemin du Poirier :

15 mètres puis 7,5 mètres

Chemin de la colombelle :
7,5 mètres

b) d’autoriser le Maire à recourir aux services d’un géomètre expert pour cette opération cadastrale

c) d’informer tous les exploitants agricoles concernés de cette décision et des obligations qui leur incombent par lettre recommandée avec accusé réception
d) de recourir aux procédures légales en vigueur en cas de récidive de la part des dits exploitants agricoles ou de leurs successeurs.

e) d’adresser copie de cette délibération à :

Monsieur le Président du Conseil Général du Val d’Oise

Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture

Monsieur le Directeur de la DDAF du Val d’Oise







